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La motion déposée par le député de Verchères est sujette à
controverse. En effet, il y soulève des points qui n'ont pas encore
été vraiment réglés du point de vue historique, et je pense que
c'est aux Canadiens eux-mêmes de décider si, dans certains cas,
il convient de reconnaître que certains hommes sont considérés
comme de grands patriotes, d'autres comme des traîtres-ainsi
qu'il en fait lui-même mention. C'est une des principales raisons
pour lesquelles je ne peux pas appuyer cette motion.

Bien qu'à mon avis, il soit parfaitement normal que le gouver-
nement du Québec se prononce à ce sujet ou que des municipali-
tés locales prennent une décision à cet égard, je pense qu'il ne
serait pas bon que le Parlement, dans son ensemble, se prononce
au sujet d'un événement historique qui, pour de nombreux Cana-
diens, est toujours sujet à controverse.

J'aimerais également reprendre les remarques du député d'en
face, qui a souligné l'étroitesse de cette motion et le fait qu'elle
ne permet pas vraiment de reconnaître beaucoup de ceux qui ont
contribué de manière importante à l'instauration d'un gouverne-
ment responsable dans notre pays. Je vais en parler davantage
dans quelques instants.

Enfin, je m'oppose à cette motion, car je crois que nous avons
choisi pour notre pays une journée où nous pouvons penser à
notre histoire, ainsi qu'à ceux qui ont contribué de façon impor-
tante à notre pays. Je veux évidemment parler de la Fête du
Canada. Les divers efforts déployés au fil des ans pour instaurer
un gouvernement responsable ont bien sûr atteint leur point
culminant le jour de la Confédération, soit le 1er juillet 1867.
Chaque ler juillet, nous pouvons rendre honneur, à notre façon, à
ceux qui nous ont précédés.

Il y a un an environ, plusieurs réformistes sont arrivés à
Ottawa. Ils n'étaient à ce moment-là que des candidats, car nous
savions bien sûr que les élections n'allaient pas tarder. Notre
chef avait invité plusieurs d'entre nous dans cette ville; nous
étions probablement cent ou cent cinquante et nous étions venus
visiter la Chambre des communes, choisir nos sièges, etc., et
parler du travail imposant qui nous attendait.

Je me souviens extrêmement bien que notre chef, le député de
Calgary-Sud-Est, nous a conduits devant les statues de Baldwin
et de Lafontaine et qu'il a souligné que ces hommes avaient
formidablement contribué à l'instauration d'un gouvernement
responsable dans ce pays. Personnellement, j'apprécie énormé-
ment les efforts de ces hommes.

Il suffit d'ailleurs d'examiner les statuts du Parti réformiste
pour se rendre compte de l'hommage rendu à toutes sortes de
grands réformistes qui, tout au long de notre histoire, ont contri-
bué à l'instauration du gouvernement et du système politique que
nous connaissons aujourd'hui. Mais je crois que ce serait une
erreur de consacrer une journée particulière au souvenir d'hom-
mes particuliers, qui ont contribué à notre histoire, surtout au
souvenir de ceux dont l'héritage est sujet à controverse.
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Bien qu'il soit juste de dire que les préoccupations des patrio-
tes étaient légitimes-cela ne fait aucun doute-, je ne pense pas
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que nous puissions affirmer que dans notre pays, le débat est
ouvert et que nous arrivons à certains résultats de manière pacifi-
que, tout en laissant entendre que nous sommes peut-être en
quelque sorte prêts à accepter l'adage voulant que la fin justifie
les moyens et que nous approuvons tacitement la violence des
révoltes de 1837 et 1838. Beaucoup de gens ont été tués au cours
de ces soulèvements, et nous ne voudrions certainement pas
suggérer dans cette Chambre que nous croyons que c'est ainsi
que doit se faire le changement dans notre pays.

Comme le disait le député d'en face, Joseph Howe s'est battu
dans les années 1840 et 1850 pour l'instauration d'un gouverne-
ment responsable en Nouvelle-Ecosse. Il est sans contredit l'un
de ceux à qui l'on doit un tel gouvernement. Il l'a fait, sans avoir
nullement recours à la violence. Je crois que c'est une bonne
leçon pour nous tous.

Je pense que la portée de cette motion est trop étroite. Elle ne
reconnaît pas les contributions d'hommes comme Joseph Howe
et d'autres qui l'ont suivi et, en particulier, les contributions de
ceux qui ont joué un rôle important après la Confédération.
J'aimerais parler d'eux quelques instants. J'ai fait mention de
Joseph Howe. J'ai fait mention de Robert Baldwin et de Louis
Lafontaine. D'autres les ont suivis. Il y a eu les mouvements
populistes qui ont pris naissance dans les années 1920.

Nous avons eu les progressistes qui sont venus dans cet endroit
en 1921; il y en avait 64. En fait, le premier progressiste jamais
élu à la Chambre des communes venait de ma circonscription, de
Medicine Hat. Il avait remporté son siège lors d'une élection
partielle, simple coïncidence, j'en suis sûr. En 1921, c'est ce
groupe particulier de progressistes qui avait dans ses rangs la
première femme jamais élue à la Chambre des communes, Agnes
Macphail. Je crois que ces progressistes méritent aussi d'être
reconnus.

Dans les années 1930, plusieurs groupes ont pris naissance.
Nous avons eu le CCF en 1932, constitué à Calgary. C'est dans
cette ville qu'a eu lieu le congrès de sa fondation. Auparavant, il
y avait eu, pendant des années, des groupes ouvriers, mais il
s'agissait d'un mouvement populiste. Le populisme est devenu,
ainsi qu'en témoigne ce Parlement, un mouvement important de
la politique canadienne.

En 1935, nous avons assisté à la création du Crédit social en
Alberta. William Aberhart a évidemment joué un rôle essentiel
dans ce mouvement. L'homme qui l'a suivi était Ernest Man-
ning, père de l'actuel chef du Parti réformiste.

En 1921, l'aile albertaine du Parti progressiste était dirigée
par Henry Wise Wood. Ce parti comprenait deux ailes, l'aile
manitobaine et l'aile albertaine. Cette dernière était convaincue
de la responsabilité des députés envers leurs électeurs. C'était
une idée novatrice à l'époque. Je dirais que dans de nombreux
milieux de cet endroit, c'est toujours le cas aujourd'hui. Espé-
rons que cette idée continuera à faire son chemin et que, dans un
avenir pas trop éloigné, nous aurons des députés véritablement
responsables qui devront faire ce que leur demandent leurs élec-
teurs.

Enfin, j'aimerais m'étendre davantage sur la pertinence d'une
autre journée de commémoration de notre histoire. Nous avons le
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